
   

 

 

ARTICLE 41  SANCTIONS POUR COMPORTEMENTS ANTISPORTIFS 
 

Certaines sanctions sont exprimées en « fourchette » pour tenir compte de la gravité de 
l’intention, d’actes de récidives, de la non rédaction de rapport, la non présence à une 
convocation, du comportement du fautif après le(s) fait(s) et lors de la convocation. 
 

 MOTIF 

FAUTES COMMISES PAR 

JOUEUR CAPITAINE 

DIRIGEANT 

RESPONSABLE 

DELEGUE 

ASSISTANT 

SORTIE TEMPORAIRE 

A) a- Enervement 

INSCRIPTION 
AU 

FICHIER 

INSCRIPTION 
 AU 

FICHIER 

INSCRIPTION 
AU 

FICHIER 

     b- Récidive au cours de la 

même rencontre : EXCLUSION  

1 MATCH 
FERME 

AUTOMATIQUE 

2 MATCHS 
FERMES 

AUTOMATIQUES 

2 MATCHS 
FERMES 

AUTOMATIQUES 

     c- Sortie temporaire après 

avoir reçu un avertissement au 
cours de la même rencontre : 
EXCLUSION 

1 MATCH 
FERME 

AUTOMATIQUE 

2 MATCHS 
FERMES 

AUTOMATIQUES 

2 MATCHS 
FERMES 

AUTOMATIQUES 

     d- Deux récidives du a au 

cours de la saison. 

1 MATCH 
FERME  

2 MATCHS 
FERMES  

2 MATCHS 
FERMES 

     e- Puis toutes les trois 

récidives au cours de la saison. 

1 MATCH 
FERME  

2 MATCHS 
FERMES  

2 MATCHS 
FERMES 

AVERTISSEMENT 

B) a- Comportement antisportif, 

Contestations des décisions des 
arbitres, Enfreindre avec 
persistance les règles du jeu, Jeu 
dangereux, Antijeu, Main 
volontaire, Tacle irrégulier, Tacle 
dangereux, Propos incorrects 
sans insulte à l’égard de toute 
personne. 

      b- Geste déplacé ou 

incorrect sans insulte à l’égard 
d’un joueur, dirigeant ou 
spectateur. 

      c- bousculade entre joueurs 

(partenaires ou adversaires), 
dirigeants ou spectateurs. 

      d- Pénétrer, entrer ou quitter 

le terrain sans autorisation. 

INSCRIPTION 
AU 

FICHIER 

INSCRIPTION 
 AU 

FICHIER 

INSCRIPTION  
AU 

FICHIER 

      e- Récidive au cours de la 

même rencontre : EXCLUSION 

1 MATCH 
FERME 

AUTOMATIQUE 

2 MATCHS 
FERMES 

AUTOMATIQUES 

2 MATCHS 
FERMES 

AUTOMATIQUES 

      f- Récidive du a au cours de 

la saison. 

1 MATCH 
FERME  

2 MATCHS 
FERMES  

2 MATCHS 
FERMES  

      g- Avertissement après avoir 

reçu une sortie temporaire au 
cours de la même rencontre : 
EXCLUSION 

1 MATCH 
FERME  

2 MATCHS 
FERMES  

2 MATCHS 
FERMES  
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MOTIF 

FAUTES COMMISES PAR 

JOUEUR CAPITAINE 

DIRIGEANT 

RESPONSABLE 

DELEGUE 

ASSISTANT 

EXCLUSION 

C) a- Empêcher une occasion 

de but manifeste en commettant 
une faute sans violence ou 
agressivité sur un adversaire 
partant au but. 

       b- Empêcher une occasion 

de but manifeste en arrêtant 
volontairement le ballon de la 
main ou du bras. 

      c- Tacle par derrière (sans 

blessure). 
 

1 MATCH 
FERME 

AUTOMATIQUE 

1 MATCH  
FERME 

AUTOMATIQUE 

 

EXCLUSION OU NON 

D) a- Tacle violent  

(sans blessure) 

       b- Propos excessifs ou 

déplacés à l’égard d’un joueur, 
dirigeant ou spectateur.  

     c- Jeu violent ou 

comportement agressif. 
     d- Geste déplacé ou incorrect 

sans insulte à l’égard d’un officiel 
(arbitre, arbitre assistant, délégué 
ou membre de la commission). 

     e- Propos excessifs ou 

déplacés sans insulte à l’égard 
d’un officiel. 
 

2 à 4 MATCHS 
FERMES  

3 à 6 MATCHS 
FERMES  

 

     f- Propos grossiers ou 

injurieux à l’égard d’un joueur, 
dirigeant ou spectateur. 

3 à 6 MATCHS 
FERMES  

4 à 8 MATCHS 
FERMES  

1 à 2 MOIS  
FERME  

     g- Geste ou comportement 

obscène à l’égard d’un joueur, 
dirigeant ou spectateur. 

   

EXCLUSION  OU NON 

E) a- Excitations ou 

provocations verbales faites de la 
touche (joueur reconnu par 
l’arbitre, le délégué ou le 
dirigeant, qu’il soit inscrit ou non 
sur la feuille de match). 

4 à 8 MATCHS 
FERMES  

+ 
2 MATCHS 
FERMES  

+ 
3 MATCHS 
FERMES  
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MOTIF 

FAUTES COMMISES PAR 

JOUEUR CAPITAINE 

DIRIGEANT 

RESPONSABLE 

DELEGUE 

ASSISTANT 

EXCLUSION OU NON 

F) a- Menaces ou provocations 

verbales, intimidations dans le 
but de la peur ou de la crainte à 
l’égard d’un joueur, dirigeant ou 
spectateur. 

      b- Jet d’objet sans contact 

à l’égard d’un joueur, dirigeant 
ou spectateur. 

      c- Tentative de coup à 

l’égard d’un joueur, dirigeant ou 
spectateur.      

5 à 10 MATCHS 
FERMES 

+ 
2 MATCHS 
FERMES 

+ 
3 MATCHS 
FERMES 

      EXCLUSION OU NON 

G) a- Coup de pied à l’égard 

d’un joueur, dirigeant ou 
spectateur. 

6 à 12 MATCHS 
FERMES  

+ 
2 MATCHS 
FERMES  

+ 
4 MATCHS 
FERMES  

      EXCLUSION OU NON 

H) a- Insultes, propos 

grossiers ou injurieux à l’égard 
d’un officiel. 

      b- Geste ou comportement 

obscène à l’égard d’un officiel. 

6 à 12 MATCHS 
FERMES  

+ 
2 MATCHS 
FERMES  

+ 
4 MATCHS 
FERMES  

      EXCLUSION OU NON 

I)  a- Menaces ou provocations 

verbales, intimidations dans le 
but de la peur ou de la crainte à 
l’égard d’un officiel. 

8 à 14 MATCHS 
FERMES  

+ 
2 MATCHS 
FERMES  

+ 
4 MATCHS 
FERMES  

     b- Jet d’objet sans contact à 

l’égard d’un officiel. 

     c- Propos racistes à l’égard 

d’un joueur, dirigeant ou 
spectateur. 

     d- Tentative de coup à 

l’égard d’un officiel. 

8 à 14 MATCHS 
FERMES  

+ 
2 MATCHS 
FERMES  

+ 
4 MATCHS 
FERMES  

EXCLUSION OU NON 

J) a- Tacle violent ou par 

derrière avec blessure 

8 à 14 MATCHS 
FERMES  

+ 
2 MATCHS 
FERMES  

 

      EXCLUSION OU NON 

K) a- Comportement ayant 

provoqué une bagarre générale. 
 

3 à 6 MOIS 
FERMES  

+ 
1 MOIS  
FERME  

+ 
1 MOIS  
FERME  
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MOTIF 

FAUTES COMMISES PAR 

JOUEUR CAPITAINE 

DIRIGEANT 

RESPONSABLE 

DELEGUE 

ASSISTANT 

     b- Envahissement du 

terrain pour participer à une 
bagarre. 

     c- Refus d’obéissance à 

l’arbitre le contraignant à arrêter 
la partie. 

3 à 6 MOIS 
FERMES  

+ 
1 MOIS  
FERME  

+ 
1 MOIS  
FERME  

    d- Non protection d’un 

officiel. 
 

4 MOIS  

FERMES  

4 MOIS  

FERMES  

EXCLUSION OU NON 

L) a- Coups réciproques : le 

répondeur.  

8 à 12 MATCHS 
FERMES  

+ 
2 MATCHS 
FERMES  

+ 
4 MATCHS 
FERMES  

       b- Coups réciproques : le 

provocateur 

10 à 14 
MATCHS 
FERMES  

+ 
2 MATCHS 
FERMES  

+ 
4 MATCHS 
FERMES  

EXCLUSION OU NON 

M) a- Gifle, Agression, Coup  

volontaire, Comportement 
violent, Jet d’objet avec contact, 
sans blessure,  à l’égard d’un 
joueur, dirigeant ou spectateur.  

       b- Sauter violemment sur 

un joueur, dirigeant ou 
spectateur.     

10 à 14 
MATCHS 
FERMES  

+ 
2 MATCHS 
FERMES  

+ 
4 MATCHS 
FERMES  

EXCLUSION OU NON 

N) a- Menaces avec 

agressivité à l’égard d’un 
officiel. 

      b- Bousculade sans jet à 

terre d’un officiel. 

10 à 14 
MATCHS 
FERMES  

+ 
1 MOIS  

FERMES  

+ 
2 MOIS  

FERMES  

O) a- Propos racistes à l’égard 

d’un officiel. 

6 MOIS  
FERMES  

+ 
1 MOIS  

FERMES  

+ 
2 MOIS  

FERMES  

EXCLUSION   

P) a- Gifle, Agression, Coup  

volontaire, Comportement 
violent, Jet d’objet avec contact, 
avec blessure, sans ou avec 
arrêt de travail inférieur à 8 
jours,  à l’égard d’un joueur, 
dirigeant ou spectateur.       

8 à 14 MOIS 
 FERME  

12 à 20 MOIS 
 FERMES  

12 à 20 MOIS 
 FERMES  

       b- Crachat contre un 

joueur, dirigeant ou spectateur.    
          

8 à 14 MOIS 
 FERMES  

8 à 20 MOIS 
 FERMES  

DEUX  
ANS 

 FERMES 
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MOTIF 

FAUTES COMMISES PAR 

JOUEUR CAPITAINE 

DIRIGEANT 

RESPONSABLE 

DELEGUE 

ASSISTANT 

EXCLUSION OU NON 

Q) a- Crachat contre un 

officiel. 

8 à 18 MOIS 
 FERMES  

8 à 20 MOIS 
 FERMES  

DEUX  
ANS 

 FERMES 

R) a- Gifle à un officiel. 

 

DEUX ANS à CINQ ANS 
FERMES   

EXCLUSION OU NON 

S) a- Sauter violemment, sans 

blessure, sur un officiel. 
      b- Coup  volontaire, 

Agression caractérisée, 
Comportement violent, Jet 
d’objet avec contact, ayant 
entrainé une blessure grave ou 
un arrêt de travail supérieur à 5 
jours,  à l’égard d’un joueur, 
dirigeant ou spectateur.  

      c- Coup  volontaire, 

Agression caractérisée, 
Comportement violent, Jet 
d’objet avec contact, ayant 
entrainé une blessure grave 
avec ou sans arrêt de travail 
l’égard d’un officiel, au cours ou 
en dehors de la partie    

      d- Voies de fait, Exhibition 

d’objets ou d’armes, Menace 
avec arme.   

   e- Récidive du paragraphe R.   

RADIATION 
A 

VIE   
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(Juin 2025) 
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